
202 2  DSOL  4  : Subventions  (121  000  euros)  à  5  associa tions  et   conventions   
pluriannu elles  d’objectifs  avec  trois  d’entre  elles  pour  leurs  actions  dans  le  champ  
de  l’autisme.

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS  

La  collectivité  parisienne  a  fait  de  la  prise  en  charge  de  l’autisme  une  priorité  de
son  action.  L’autisme  constitue  l’un  des  axes  forts  de  la  politique  parisienne  en
faveur  du  handicap.  La  collectivité  s’engage  notam m e n t  à  renforce r  le  dépistage
précoce  des  troubles  du  spect re  autistique  ;  à  renforce r  la  capacité  d’accueil  et
d’accomp ag n e m e n t  spécialisé  pour  prévenir  les  ruptu re s  de  parcours  des  jeunes ,
notam m e n t  par  la  créa tion  de  disposi tifs  innovan ts .  Elle  s’engage  égaleme n t  à
met t re  en  œuvre  la  «  réponse  accompa g n é e  pour  tous  »  et  les  plans
d’accomp ag n e m e n t  globaux  (PAG).

Dans  ce  contexte,  la  collectivité  parisienne  soutient  les  initiatives  associa tives
visant  à  accompa g n e r  les  personnes   avec  autisme  et  leurs  familles.

A  ce  titre,  le  présen t  projet  de  délibéra t ion  a  pour  objet  de  vous  proposer
d’accorde r  des  subven tions  pour  un  montan t  total  de  121  000  euros  à  cinq
associa tions  qui  œuvren t  dans  le  domaine  de  l’autisme.

L’associa tion   Autis m e  en  Ile- de- France  a  pour  objet  d’assure r  l’accueil,
l’écoute  et  l’information  des  personnes  en  situation  de  handicap  par  suite  de
syndrom e  autistique  ou  de  troubles  appare n t é s ,  et  de  favoriser  la  créa tion  de
structu r e s  ou  services  spécifiques  d’accueil  ;  elle  gère  actuelleme n t  7
établissem e n t s  et  3  services  pour  enfants  et  adultes,  à  Paris,  dans  les  Yvelines,
et  le  Val-de- Marne.  Les  activités  de  l’associa tion  sont  de  trois  natu re s  :  gestion
des  établisse m e n t s  et  services  (enfants- adolescen t s ,  adultes)  ; gestion  d’activités
de  loisirs  pour  les  jeunes  avec  autisme  ; dispositif  d’aide  aux  aidants  (ouver t  aux
familles  dont  les  enfants  ne  sont  pas  accompa g n é s  par  l’associa tion).

Pour  2022,  l’associa tion  sollicite  un  financem e n t  pour  le  finance m e n t  du  cent re  de
loisirs  pour  enfants  avec  autisme  «   le  P’tit  Club  ».  Ce  cent re  est  installé  au  sein  de
l’Institu t  Médico- Éducatif  «  Cour  de  Venise  »  situé  12  rue  Saint  Gilles  dans  le  3e
arrondisse m e n t .  Il  est  spécialisé  pour  les  enfants  autistes  et  utilise  des  méthodes
éduca tives  adaptée s  à  la  prise  en  charge  de  ces  enfants  :  éduca tion  struc tu r é e ,
suppor t s  visuels…  «   Le  P’tit  Club  »  offre  ainsi  un  compléme n t  de  socialisa t ion,  de
stimula tion  et  de  prise  en  charge .  Il  perme t  de  faire  progress e r  les  enfants  dans  le
cadre  d’une  approche  éduca tive  structu r é e  et  offre  aussi  un  temps  de  répit  pour
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les  paren t s .  Par  ailleurs ,  des  activités  ludiques  et  de  création  sont  proposées  aux
enfants  : arts  plas tiques ,  musique,  sport,  relaxation,  contes ,  sorties…  
Les  enfants  sont  encadré s  par  des  animate u r s  ayant  chacun  une  expérience
significative  de  l’autisme  ou  de  l’animation.  Le  fort  taux  d’encadr e m e n t  (1  adulte
au  minimum  pour  2  enfants)  perme t  à  l’équipe  de  s’adap te r  aux  besoins  de  chaque
enfant.  «  Le  P’tit  Club  »  est  ouver t  les  samedis  et  une  partie  des  vacances
scolaires .  Il accueille  17  enfants  de  6  à  12  ans  r é p a r ti s  s u r  d e ux g ro u p e s .
 En  outre,  l’associa tion  propose  aux  familles  des  enfants  accueillis  au  «  P’tit  Club  »
de  se  rencont r e r  dans  le  cadre  du  «  Café  Paren ts  »,  tous  les  deux  mois,   afin
d’échang e r  entre  elles  et  avec  la  coordina t r ice  du  centre  de  loisirs.  

L’association   Le  Papot in  –  Fenê tr e  sur  la  Ville   a  pour  but  de  soutenir  les
jeunes  attein ts  de  troubles  du  spect re  autistique  et  de  favorise r  leur  inclusion.
Depuis  la  fin  des  années  1990,  l’association  perme t  la  parution  et  la  distribu tion
d’un  journal  «  Le  Papotin  »  entière m e n t  réalisé  par  des  jeunes  autistes  venant  de
plusieurs  insti tutions  spécialisées  d’Ile- de- France .  L’associat ion  favorise
aujourd’hui  une  distribu tion  sous  forme  numérique ,  la  distribu tion  «  papier  »  étant
rése rvée  à  certains  numéros  spéciaux.  C’est  un  journal  atypique ,  où  se  mêlent
repor t ag e s ,  poèmes,  points  de  vue,  interviews…  C’est  l’occasion  pour  les  jeunes
d’échang e r ,  de  parle r  de  l’actualité ,  de  créer  des  textes  personnels…  Tous  les
mercre dis ,  le  comité  de  rédac t ion  du  «  Papotin  »  se  réunit  pour  une  interview
publique  de  personnali t és  à  la  «  Mission  Bretonne  »  dans  le  14e  ou  en
visoconférenc e ,  ce  qui  a  permis  à  des  «  anciens  »  du  Papotin  ayant  quitté  Paris  de
se  joindre  au  projet.  
Autour  de  la  concep tion  du  journal  sont  égalemen t  organisées  des  sorties
culturelles  (théât r e ,  expositions,  cinéma,  événem e n t s  sportifs)  ainsi  que  la
réalisa t ion  de  DVD  événem e n t i els  (interviews,  repor t ag e s . . .).  Tout  au  long  de  la
crise  sanitaire ,  les  membres  du  journal  Le  Papotin  et  de  l'émission  de  Radio  des
jeunes  de  l'hôpital  de  jour  d'Antony  ont  créé  un  progra m m e  radiophonique
hebdom ad ai r e  d'une  heure  appelé  Antivirus.  Ils  ont  pu  interviewe r  des
personnali t és  du  monde  culturel,  de  la  télé,  du  doublage  ; un  montage  vidéo  est  en
cours  qui  témoigne r a  de  cette  expérience  (podcas t  de  9  émissions).
Ce  sont  60  adolescen t s  et  jeunes  adultes  (dont  38  parisiens)  de  14  insti tutions ,
encadré s  par  un  enseignan t  et  une  quinzaine  d’éduca te u r s ,  qui  contribuen t  ainsi
aux  diverses  activités  de  l’associa tion.
En  2022,  deux  numéros  du  journal  parai t ron t  et  l’association  continue r a  à  être  très
active  sur  les  réseaux  sociaux  pour  diffuser  les  créat ions  des  rédac te u r s .  Un  projet
d'adap t a t ion  à  la  télévision  avec  le  concours  des  réalisa te u r s  Olivier  Nakache  et
Eric  Toledano  est  égalemen t  prévu.

L’association  Apte- Autis m e  et  Piano,  Thérapi e  Educat ive   (APTE)  a  pour  objet
l’appren ti ssag e  des  pra tiques  instrum e n t a le s  auprès  de  personne s  atteint es  de
troubles  autistiques  et  cognitifs,  ce  qui  permet  au- delà  du  divertissem e n t ,  de
développe r  cer taines  formes  de  communica t ion  et  consti tue  un  ancrage  impor tan t
dans  la  vie  des  jeunes  bénéfician t  du  projet.
L’association  anime,  dans  le  14e  arrondisse m e n t ,  un  local  dédié  à  l’ens e i g n e m e n t
du  piano  pour  une  soixantaine  de  personnes  autistes .  L’association  utilise  une
méthode  d’appren t is sa g e  spécialem e n t  mise  au  point  :  la  méthode  DOLCE.
L’association  a  égaleme n t  développé  des  cafés- musique,  l’objectif  de  cet te  action
étant  de  favorise r  l’inclusion.  En  2021,  APTE  a  mis  en  place  une  convention  avec  le
conserva toi re  du  14e  qui  a  permis  de  former  deux  professeu r e s  à  la  pédagogie
DOLCE  pour  accueillir  des  enfants  en  situat ion  de  handicap  dans  le  cadre
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d’ateliers  d’inclusion  où  le  suivi  pédagogique  est  assuré  par  APTE.  En  2022,
l’associa tion  souhaite  ouvrir  de  nouvelles  classes  musique  dans  le  cadre  de  ce
partena r ia t ,  pour  accueillir  20  enfants .  
Parallèlem e n t ,  l’associa tion  a  ouvert ,  en  2020,  un  pôle  «  dans e - autis m e  »  afin  de
proposer  des  cours  de  hip- hop  et  danse  moderne  aux  personnes  autistes  de  tout
âge.  Cette  activité  est  assurée  par  deux  professeu r s ,  formés  à  la  pédagogie
DOLCE,  à  raison  de  deux  heure s  de  danse,  deux  fois  par  semaine .  Ces  cours  se
tiennen t   dans  une  salle  de  danse  du  conserva toi re  du  14e  arrondisse m e n t .  Depuis
juin  2021,  des  sections  hip- hop  ont  été  mises  en  place  pour  14  jeunes  de  l’Institu t
Médico- Éducatif  ABPIEH,  situé  10  rue  Juliette  Dodu  dans  le  10e.  À compte r  de
2022,  des  cours  collectifs  seront  aussi  dispens és  à  12  jeunes  autistes  du  Centre
d’Accueil  de  jour  Les  Colombag es  situé  96  rue  Didot  dans  le  14e,  et  l’associa tion
souhaite r a i t  accueillir  20  jeunes  suppléme n t a i re s  au  conserva toi re .
APTE  qui  a  pu  acquéri r ,  grâce  à  des  fonds  de  mécéna t  privé,  un  second  local  situé
27  rue  Godefroy  Cavaignac  dans  le  11e  arrondisse m e n t ,  va  égaleme n t  propose r  de
l’éveil  musical  aux  enfants  en  situation  de  handicap,  à  par ti r  du  2022.  

L’association  Apte  Pôle  Répit  (APR),  fondée  en  2009,  poursui t  le  travail  initié  par
l’associa tion  Apte  Autisme  dont  l’objectif  est  de  proposer  des  thérapies  musicales.
Rencont r a n t  régulière m e n t  les  familles  de  leurs  élèves  ainsi  que  les  intervena n t s ,
les  respons a bles  de  l’associa tion  ont  pris  conscience  de  la  souffrance  généré e  par
ce  syndrome  et  de  la  carence  dans  la  prise  en  charge  de  personne s  autis tes ,  hors
des  institutions ,  notamm e n t  parmi  les  jeunes  adultes .  C’est  ainsi  que  les
respons a bles  d’Apte  Autisme  ont  décidé  de  créer  «  Apte  Pôle  Répit  »,  afin  d’offrir
du  répit  aux  familles.
Les  intervena n t s  de  l’associa tion  se  renden t  au  domicile  des  paren t s  de  personnes
avec  autisme,  à  raison  d’un  abonne m e n t  hebdom a d ai r e  minimum  de  2h
consécu tives.  Tous  les  intervena n t s  de  l’associa tion  sont  formés  aux  différen t es
méthodes  de  prise  en  charge  d’une  personne  autiste  (ABA,  Floortime,  Pecs,  Teacch
ou  encore  Montessori).  
En  2020,  APR  a  mis  en  service  sa  plateform e  numérique  «  PRALINE  »  qui  a  permis
de  met t r e  en  lien  les  demand e s  des  familles  et  les  disponibilités  des  professionnels.
En  2021  les  besoins  des  familles  sont  toujours  très  importan t s ,  notam m e n t  les
familles  monopa re n t a l es  où  les  femmes,  souvent  victimes  de  violence,  doivent  faire
face  aux  difficultés  de  la  situa tion  familiale.  Dix  familles  (à  hauteu r  de  3  heure s
hebdom ad ai r e s  pour  des  enfants  âgés  de  4  à  17  ans)  ont  ainsi  pu  bénéficier  de
l’appui  de  ces  professionnels ,  tant  pour  un  soutien  dans  les  activités  intellectuelles,
sensorielles  et  motrices,  que  pour  l’aide  à  la  mobilité,  le  soutien  aux  relations
sociales,  l'aide  à  l'autonomie  et  la  guidance  familiale.  Huit  familles  sont  encore  en
liste  d’atten t e  et  deux  familles  en  attent e  d’augme n t a t ion  du  nombre  d’heure s  de
prise  en  charge  par  semaine  ;  ces  familles  sont  en  atten t e  de  places  dans  des
institu tions  spécialisées .

L’association  Service  Plus  à  la  Perso n n e   propose  des  services  à  la  personne
pour  enfants  et  adultes  en  situation  de  handicap  mental,  et  notam m e n t  d'au tism e
sévère  n'ayan t  pas  de  prise  en  charge  ou  peu.  Elle  perme t  des  temps  de  répit  aux
familles,  grâce  à  des  prises  en  charge  individualisées  avec  un  projet  pédagogique
adapté .  L’associa tion  dispose  d’une  offre  de  services  suffisam m e n t  large  pour  être
en  mesure  d’accompa g n e r  ses  adhéren t s  de  façon  personna lisée  et  à  tout  moment
du  quotidien  notam m e n t  sur  des  crénea ux  périscolai res ,  des  gardes  en  soirée,  des
week- ends,  jours  fériés  et  vacances  scolaires ,  24  heures  sur  24,  7  jours  sur  7,  365
jours  par  an,  quel  que  soit  le  niveau  d’autonomie  et  les  troubles  associés.
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L’association  propose  des  aides  à  la  vie  quotidienne ,  des  activités  de  loisirs ,  des
progra m m e s  éduca tifs  personnalisés ,  des  accompa gn e m e n t s  spécifiques ,  des
progra m m e s  éduca tifs  personnalisés ,  des  aides  à  l’inser tion  professionnelle .  Un
progra m m e  d’ateliers  suivis  est  aussi  proposé  aux  bénéficiaires  (atelier  de  théâ t r e ,
d’art  thérapie ,  dessin ,  atelier  manuel  et  bien- être,  atelier  éveil  sportif/mot r ici té ,
atelier  photos).  Des  séjours  vacances  pendan t  le  mois  d’août  sont   aussi  envisagés .
En  2021,  l’associa tion  a  augmen t é  son  volume  de  pres ta t ions  notam m e n t  en
appor t an t  un  renfor t  de  personnel  auprès  d’institu tions  spécialisée s  (Institu t s
Médico- Éducatifs,  Foyers  d’Acueil  Médicalisés…)  sur  des  projets  à  court  et  moyen
terme,  mais  aussi  en  remplace m e n t  ponctuel.  De  ce  fait  elle  a  dû  effectue r
plusieurs  embauch es  et  compte  actuelleme n t  29  salariés.  Le  nombre  d’adhé ren t s
(63  franciliens,  dont  38  familles  parisiennes)  et  de  prises  en  charge  est  aussi  en
augmen t a t ion .  Par  ailleurs ,  les  par tena r ia t s  avec  la  MDPH,  les  Pôles  de
compéte nce s  et  de  pres ta t ions  externalisée s  (PCPE)  et  certaines  insti tutions  ont
égaleme n t  été  renforcés .  

Compte  tenu  de  l’intérê t  des  actions  portée s  par  ces  associations  pour  les
personnes  en  situat ion  de  handicap  et  leurs  familles,  je  vous  propose  d’att r ibue r
des  subventions  d’un  montan t  total  de  121  000  euros  pour  l’année  2022  aux  cinq
associa tions  suivantes  et  de  signer  une  convention  pluriannu elle  d’objectifs  avec
trois  d’entre  elles  : 

- Autisme  en  Ile  de  France  :  70  000  euros  dans  le  cadre  d’une  convention
2022/2024,

- Le  Papotin  – Fenêtre  sur  la  Ville  :  9  000  euros  dans  le  cadre  d’une  convention
2022/2024,

- Apte- Autisme  et  Piano,  Thérapie  Éducative  (APTE)  : 4  000  euros,  

- Apte  Pôle  Répit  (APR)  : 15  000  euros ,

- Service  Plus  à  la  Personne  :  23  000  euros  dans  le  cadre  d’une  convention
2022/2024.

 Je  vous  prie,  Mesda m es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

       La  Maire  de  Paris
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